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Pourvoi n° 16-13062

Motifs : "Vu l’article 7 par. 1 et 2 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 (…) ;

Attendu que pour confirmer l’ordonnance en ce qu’elle a déclaré le président du tribunal de
commerce de Paris compétent et ordonner aux sociétés Umberto Allemandi et Umberto
Allemandi & co Publishing, sous astreinte, de poursuivre la relation commerciale établie avec
la société Artclair Editions aux conditions contractuellement prévues entre elles, l’arrêt, après
avoir constaté l’existence d’une relation contractuelle établie entre les parties, retient que la
société Artclair fonde l’instance en référé engagée contre des sociétés de droit anglais et de
droit italien, d’une part, sur le trouble manifestement illicite résultant de la rupture brutale et
abusive de leurs relations commerciales et, d‘autre part, sur les manquements des sociétés
défenderesses à leurs obligations contractuelles découlant de la clause d’exclusivité
territoriale, et qu’en vertu de l’article L.442-6 I 5° du code de commerce, la responsabilité
engagée par l’auteur de la rupture est de nature délictuelle, de sorte que la mesure
conservatoire sollicitée devant la juridiction des référés repose sur la responsabilité délictuelle
des sociétés Allemandi, et que le fait dommageable de la rupture est subi par la société
Artclair au lieu de son siège?;

Qu’en statuant ainsi, alors que les dispositions du texte susvisé, qui doivent être interprétées
de façon autonome, ne renvoient pas à la qualification de la loi nationale, et que la demande
de prorogation de la relation commerciale formée par la société Artclair supposait
l’interprétation du contrat liant les parties pour apprécier la licéité du comportement des
sociétés Allemandi, ce dont il résulte qu’elle relevait de la matière contractuelle, la cour d’appel
a violé le texte susvisé?; (…)".

Mots-Clefs: Matière contractuelle
Matière délictuelle
Résiliation
Interprétation (d'un acte juridique)
Notion autonome
Droit national
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